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Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 1

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 
NOVEMBRE 2024

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 20 novembre 2024.
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Pour

Contre

Abstention



Finances et Vie économique

6



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 2

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN VERTU DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

ACTUALISATION

Rapporteur :   M.  CUZIN

Outre  les  attributions  exercées  par  le  Maire  au  nom de la  Commune en application de l’article  
L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales et  celles qu’il exerce au nom de l’Etat en  
application des articles L.2122-27 à L.2122-34 du même Code, le Conseil municipal peut déléguer, au 
Maire, pour la durée de son mandat, tout ou partie des attributions énumérées à l’article L.2122-22  
dudit Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

Conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les  décisions  prises  en vertu de la  délégation du Conseil  Municipal  au Maire  sont  soumises  aux 
mêmes règles que celles applicables aux délibérations portant sur les mêmes objets. Elles sont donc 
signées personnellement par  le  Maire.  Néanmoins,  ces décisions peuvent être signées par  un(e) 
Adjoint(e) ou un(e) Conseiller(ère) Municipal(e) agissant par délégation du Maire dans les conditions 
fixées à l’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales sauf si le Conseil municipal  
exclut cette faculté dans la délibération de délégation. Elles doivent être affichées et insérées au 
recueil des actes administratifs.

Au fil du temps, plusieurs évolutions législatives sont venues actualiser le champ de l’article L. 2122-
22 du Code général des collectivités territoriales principalement en lien avec le développement des  
procédures de dématérialisation et la nécessité de réactivité ou la simplification des procédures. A 
présent, afin de fluidifier le bon fonctionnement des services il convient de se mettre à jour avec le 
texte en vigueur. 

Dans la logique de fluidité, et de bonne organisation, les subdélégations du Maire seront également 
mises en place. 

La délibération de délégation du Conseil municipal au Maire en date du 28 juillet 2020 est jointe pour  
mémoire.

Monsieur le Maire doit informer, le Conseil municipal des décisions prises sur délégation, à chacune 
des réunions obligatoires du Conseil municipal, soit au moins une fois par trimestre. 
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Projet de délibération

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN VERTU DE L’ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

ACTUALISATION

Vu, le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-22 ; 

Vu,  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la  décentralisation,  la  
déconcentration, et portant diverses mesures de simplification de l’action publique ; 

Vu, le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  
publique; 

Vu, le Procès-verbal proclamant les résultats des élections municipales du 28 juin 2020,

Vu, l’installation du nouveau Conseil municipal le 05 juillet 2020,

Vu, la délibération n°2020-03-01 en date du 28 juillet 2020 et portant délégation de compétences à  
Monsieur  le  Maire  en  application  de  l’article  L.2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales; 

Vu, la présentation du rapport à la Commission Finances et vie économique en date du 5 décembre 
2024.

Considérant  que le  Conseil  municipal  est  investi d'une compétence générale  pour  délibérer  des 
affaires communales ; 

Considérant que le Conseil municipal peut toutefois, pour des raisons d'ordre pratique, déléguer tout 
ou partie de ses attributions au maire ; 

Considérant  que ces délégations permettent de simplifier et fluidifier la gestion des affaires de la  
Commune, tout en fournissant un gain de temps ; 

Considérant  que la liste exhaustive des délégations que le Conseil  municipal  peut accorder à un 
Maire est définie à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant toutefois,  que la  loi  n°  2022-217 du 21 février  2022 relative à  la  différenciation,  la 
décentralisation,  la  déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l'action 
publique locale, a modifié, notamment, cet article du CGCT précité ; 

Considérant  que la liste des potentialités de délégations de compétences du Conseil municipal en 
faveur du Maire, a été modifiée principalement par la loi précitée ; 
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Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

➢ DE PROCEDER  à la mise à jour des délégations données au Maire pour la durée de son 
mandat, conformément aux dispositions prévues par les articles L.2122-22 et L.2122-23 du 
Code général des collectivités territoriales, pour les attributions suivantes supplémentaires : 

1° D'ARRETER et MODIFIER l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

23° DE PRENDRE les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 
relatives  à  la  réalisation  de  diagnostics  d'archéologie  préventive  prescrits  pour  les  opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à 
l'article L. 523-7 du même code ;

24° D'AUTORISER, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont 
elle est membre ;

26° DE DEMANDER à tout organisme financeur, dans la limite du montant prévisionnel prévu au 
budget pour l’opération concernée, l'attribution de subventions ;

27° DE PROCÉDER,  pour toutes les opérations ne concernant que les biens communaux ou sous 
gestion communale, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à 
la transformation ou à l'édification ou à la mise à jour des biens concernés.

28° D'EXERCER, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 
décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29°  D'OUVRIR ET  D'ORGANISER la  participation du public  par  voie  électronique prévue au I  de 
l'article L. 123-19 du code de l'environnement ;

30° D'ADMETTRE en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés 
par  le  comptable  public,  chacun  de  ces  titres  correspondant  à  une  créance  irrécouvrable  d'un 
montant inférieur  à  un seuil  de  15  euros,  mais  pour un montant total  annuel  qui  ne peut être 
supérieur à un seuil de 1 000 euros.

31° D'AUTORISER les mandats spéciaux que les membres du Conseil municipal peuvent être amenés 
à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du présent code.
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Pour

Contre

Abstention

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845697&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 3

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
DÉFINITIVES 2024

PRÉVISIONNELLES 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Attributions de compensation définitives 2024 :

Par délibération du 08 novembre 2024, le Conseil métropolitain a approuvé les montants définitifs des  
attributions de compensation 2024.

Concernant  la  Commune  de  Beaumont,  les  attributions  de  compensation  prévisionnelles  2024 
s’élevaient à :

Fonctionnement

Composante transfert initial Coût prévisionnel des services communs

941 303 € 8 600 €

949 903 €

Investissement 

Délibération CAM du 15/12/2023

106 621 €

Le coût des services communs prévu pour 2024 était de 8 600 €. Après ajustement du bilan 2023,  il  
s’élève à 1 325 € soit une diminution de 7 275 €. Cette diminution se constate essentiellement sur la 
Direction des Usages Numériques et doit être appliquée à l’attribution de compensation prévisionnelle  
2024.

L’attribution de compensation de fonctionnement 2024 définitive s’élève donc à : 942 628 €.

L’attribution de compensation d’investissement 2024 définitive est inchangée et s’élève donc à : 106 
621 €.
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Attributions de compensation prévisionnelles 2025 :

Par  délibération  du  13  décembre  2024,  le  Conseil  métropolitain  a  approuvé  les  montants 
prévisionnels  pour  l’année  2025.  Ces  derniers  correspondent  aux  montants  définitifs  de  l’année 
précédente, soit :

Fonctionnement

Composante transfert initial Coût prévisionnel des services communs

941 303 € 1 325 €

942 628 €

Investissement 

Délibération CAM du 13/12/2024

106 621 €

Ces coûts seront ajustés en cours d’année pour intégrer les bilans des services communs de l’année  
précédente.
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Projet de délibération

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 
DÉFINITIVES 2024

PRÉVISIONNELLES 2025

Vu,  la  délibération  du  7  novembre  2017  approuvant  le  rapport  final  de  la  Commission  Locale 
d’Evaluation des Charges à Transférer (CLECT) ;

Vu, la délibération du 08 novembre 2024 du Conseil métropolitain approuvant les montants définitifs  
des attributions de compensation 2024 ;

Vu, la  délibération  du  13  décembre  2024  du  Conseil  métropolitain  approuvant  les  montants 
prévisionnels des attributions de compensation 2025 ;

Vu, la  présentation de la  note de synthèse à la  Commission Finances et  Vie économique du 05 
décembre 2024 ; 

Considérant la régularisation du bilan 2023 et l’actualisation consécutive des services communs ;

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’APPROUVER les montants définitifs des attributions de compensation 2024,

- D’APPROUVER les montants prévisionnels des attributions de compensation 2025,

➢ Fonctionnement : 942 628€

➢ Investissement : 106 621 €
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Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 4

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE D’OUVERTURE DE CRÉDITS : 
«INVESTISSEMENTS 2025» DANS LE CADRE DE LA POSSIBILITÉ DE 

RECONDUIRE UN QUART DU BUDGET INVESTISSEMENT DU BUDGET GÉNÉRAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

L’article L  1612-1 prévoit  qu’en l’absence d’adoption du budget avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, le Conseil municipal peut autoriser le Maire à engager, liquider et mandater des 
dépenses  d’investissement  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L’autorisation est donnée au niveau du chapitre. 

Dans le cadre de ces dispositions, et afin de permettre une continuité de l’action municipale, il est 

proposé d’autoriser le maire à engager les dépenses suivantes sur le budget principal : 

Chapitre Nature Libellé Montant 

20

2031 Frais d’études

2051 Concessions et droits similaires (licences…)

20XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAPITRE 20 – Niveau de vote 124 000 €
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Chapitre Nature Libellé Montant 

21

2111 Terrains nus

21312 Bâtiments scolaires

21314 Bâtiments culturels et sportifs

21318 Autres bâtiments publics

2158 Autres installations matériels et outillages techniques

21838 Autres matériels informatiques

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

2188 Autres immobilisations corporelles

21XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAP 21 – Niveau de vote 225 000 €

Les crédits permettront la réalisation d’audits sur le patrimoine bâti afin de définir un plan d’action 
(entretien/investissement) pertinent et échelonné dans le temps. Ils  pourront également servir  à  
l’acquisition d’équipements  divers  pour  les  services  ou permettre des  réparations d’urgences en 
période hivernale. 

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal, dans l’attente de l’adoption du prochain 
budget,  de l’autoriser à engager,  liquider et  mandater les dépenses susvisées et  rappelle que la  
présente délibération n’impacte pas les autorisations de programmes et crédits de paiements. 
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE D’OUVERTURE DE CRÉDITS : « 
INVESTISSEMENTS 2025» DANS LE CADRE DE LA POSSIBILITÉ DE RECONDUIRE 

UN QUART DU BUDGET INVESTISSEMENT DU BUDGET GÉNÉRAL

Vu, les dispositions prévues par l’article L. 1612-1 du Code Général des collectivités territoriales afin  
de faciliter les dépenses d’investissement du premier trimestre : «jusqu’à l’adoption du budget ou 
jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité  
territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette ».
 
Vu, la  présentation de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du  5  
décembre 2024.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement nécessaires 
avant le vote du budget primitif 2025, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de  
l’exercice précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette et non 
comprises les autorisations de programmes), les dépenses suivantes :

Chapitre Nature Libellé Montant 

20

2031 Frais d’études

2051 Concessions et droits similaires (licences…)

20XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAPITRE 20 – Niveau de vote 124 000 €
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Chapitre Nature Libellé Montant 

21

2111 Terrains nus

21312 Bâtiments scolaires

21314 Bâtiments culturels et sportifs

21318 Autres bâtiments publics

2158 Autres installations matériels et outillages techniques

21838 Autres matériels informatiques

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

2188 Autres immobilisations corporelles

21XX Toutes natures nécessaires à la continuité des services

TOTAL CHAP 21 – Niveau de vote 225 000 €

  

➢ DE PRÉCISER que les crédits autorisés seront inscrits au budget primitif 2025.

20

Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 5

TARIFS MUNICIPAUX 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le Conseil municipal délibère chaque année sur les tarifs applicables aux usagers des services 
municipaux.

Les tarifs 2025 vous sont proposés en annexe, les modifications apportées sont surlignées en jaune.

Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter les tarifs 2025 tels qu’ils figurent 
en annexe.
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Projet de délibération

TARIFS MUNICIPAUX 2025

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-29, 

Vu, la note de synthèse présentée à la Commission Finances et Vie Économique du 5 décembre 2024, 

Considérant, la nécessité de fixer les tarifs applicables aux usagers des services municipaux à 
compter du 1er janvier 2025. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’ADOPTER les tarifs 2025 applicables aux usagers des services municipaux à compter du 1 er janvier 
2025, tels qu’ils figurent en annexe. 
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 6

DEMANDE D’AVIS SUR LES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES POUR 
L’AUTORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDÉES PAR M. LE MAIRE 

AU TITRE DE L’ANNÉE 2025

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Le principe de la réglementation relative au repos dominical des salariés est posé par l’article L.3132-
3 du Code du travail. Le respect de cette règle constitue à la fois une règle protectrice des conditions  
de travail  et de vie des salariés et une condition du maintien d’une égalité des conditions de la  
concurrence entre établissements d’une même profession. 

L’article L.3132-26 du Code du travail dispose que « Dans les établissements de commerce de détail 
où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le  dimanche,  ce  repos  peut  être  supprimé  les  
dimanches désignés, pour chaque commerce de détail,  par décision du maire prise après avis du 
Conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. La liste des 
dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les 
mêmes formes en cours d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette 
modification.

Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme 
de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont la commune est membre […]. »

Le salarié peut donc refuser de travailler le dimanche et, dans ce cas, ne peut faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail. Le salarié employé le 
dimanche sur autorisation du Maire doit bénéficier d’une rémunération au moins égale au double de 
la  rémunération normalement  prévue pour  une durée de travail  équivalente.  L’arrêté  municipal 
mentionne  cette  contrepartie  financière  obligatoire  au  travail  dominical,  étant  entendu  qu’une 
majoration de salaire ou une gratification plus avantageuse pour le salarié peut être prévue par une 
convention ou un accord collectif. Le salarié dont le repos dominical a été supprimé dans le cadre 
d’une dérogation municipale a droit à un repos compensateur équivalent en temps. 

Cette  année,  deux  enseignes  de  commerce  de  détail  ont  réalisé  une  demande  d’autorisation 
d’ouvertures dominicales. 

Il est demandé un avis au Conseil municipal concernant cinq ouvertures dominicales pour l’année 
2025. 
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Projet de délibération

DEMANDE D’AVIS SUR LES DÉROGATIONS EXCEPTIONNELLES POUR 
L’AUTORISATION DU TRAVAIL LE DIMANCHE ACCORDÉES PAR M. LE MAIRE 

AU TITRE DE L’ANNÉE 2025

Vu, le Code général des collectivités territoriales,

Vu, le Code du travail, notamment l’article L.3132-26.

Considérant les demandes d’autorisation d’ouvertures dominicales de deux enseignes de la 
Commune de Beaumont,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- D’EMETTRE un avis favorable au calendrier suivant comprenant cinq ouvertures 
dominicales :

➢ Le dimanche 5 janvier 2025

➢ Le dimanche 7 décembre 2025

➢ Le dimanche 14 décembre 2025

➢ Le dimanche 21 décembre 2025

➢ Le dimanche 28 décembre 2025
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Pour

Contre

Abstention



Petite  enfance,  enfance  et 
jeunesse
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 7

AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) ET 

TOUT AVENANT LA CONCERNANT AVEC LES COMMUNES DE CEYRAT, SAINT-
GENES-CHAMPANELLE ET LA CAF DU PUY-DE-DOME, POUR LA PERIODE DU 

01/01/2025 AU 31/12/2029

Rapporteur :   M.  VIGUÈS

La Convention Territoriale Globale est une convention partenariale qui vise à élaborer un projet de 
territoire  cohérent  et  coordonné.  Elle  permet  de  mieux  repérer  les  besoins  collectifs  d’une 
population et d’apporter des réponses et solutions concrètes.

Il s’agit d’un contrat multi-thématique qui peut porter sur l’enfance, la jeunesse, la parentalité mais  
aussi le logement, les seniors, l’accès aux droits, l’inclusion numérique, l’animation de la vie sociale.

Elle concerne le territoire des communes de Beaumont, Ceyrat et Saint-Genès-Champanelle et a été  
signée  pour  une  première  période  du  1er janvier  2021  au  31  décembre  2024.  Cette convention 
arrivant à échéance, il  convient de procéder à son renouvellement. 

Dés lors Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de l’autoriser à signer le renouvellement de 
la  Convention Territoriale  Globale   (CTG)  et  tout  avenant  la  concernant  avec  les  communes  de 
Ceyrat,  Saint-Genès-Champanelle  et  la  CAF du Puy-de-Dôme,  pour  la  période du 01/01/2025 au 
31/12/2029.

37



Projet de délibération

AUTORISATION DONNÉE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG) ET 

TOUT AVENANT LA CONCERNANT AVEC LES COMMUNES DE CEYRAT, SAINT-
GENES-CHAMPANELLE ET LA CAF DU PUY-DE-DOME, POUR LA PÉRIODE DU 

01/01/2025 AU 31/12/2029

Vu, le Code général des collectivités territoriales,

Vu, l’avis de la Commission Petite enfance, enfance et jeunesse du 05 décembre 2024,

Considérant qu’il est nécessaire de signer le renouvellement de la convention territoriale globale afin 
que les équipements éligibles aux prestations de service puissent bénéficier des bonus de territoire.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER  à signer le renouvellement de la convention territoriale globale (CTG) et tout 
avenant la concernant avec les communes de Ceyrat, Saint-Genès-Champanelle et la CAF du Puy-de-
Dôme, pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2029.
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Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 8

AUTORISATION DONNÉE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION 
AVEC GEMALIS DANS LE CADRE DU RECRUTEMENT D’UN NOUVEAU CHARGE 

DE COOPÉRATION GLOBALE EN LIEN AVEC LA CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE

Rapporteur :   Mme  DAMBRUN

La Convention Territoriale Globale (CTG), a été signée pour une première période du 1 er janvier 2021 
au 31 décembre 2024, et actuellement en cours de renouvellement.         

Afin de faciliter les échanges, et de relier les trois territoires, et en lien avec les services de la CAF, il a  
été validé l’organisation suivante :

➢ la mise à disposition d’un agent communal de Beaumont en charge de la coopération globale  
à hauteur de 0,70 ETP cofinancé par les 3 communes

➢ la désignation de « chargés de coopération référents » par commune, correspondant à 0,30 
ETP pour Beaumont, 0,30 ETP pout Ceyrat et 0,25 ETP pour Saint-Genès-Champanelle

Si  l’organisation semble  adaptée au suivi  de la  CTG,  le  chargé de coopération globale  n’est  pas 
parvenu à investir pleinement ses missions et d’un commun accord, suite à un entretien bilan, il a été 
décidé de mettre fin à ses fonctions au 1er juillet 2024.

Les trois collectivités ne disposant pas d’agent disponible dans leurs effectifs pour tenir ses missions 
sans déstabiliser le fonctionnement des services, plusieurs pistes ont été explorées et une solution 
envisagée.

Il  a  été  proposé de  recruter  un alternant  DEJEPS (diplôme d’état  de  la  jeunesse,  de  l’éducation 
populaire et du sport) par le biais d’un groupement d’employeurs GeMalis créé par les CEMEA. Cette 
solution permet de faciliter les démarches administratives liées au recrutement d’un alternant.

Le recrutement de la nouvelle chargée de coopération globale par le groupement GeMalis détermine  
la prise en charge des frais suivants par les 3 communes :

➢ les frais d’adhésion à GeMalis de 100 €par an pour chaque commune

➢ les frais de service et de gestion de 172 € par mois

➢ le salaire de l’alternante conformément à la convention collective des CEMEA
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➢ la prise en charge des déplacements professionnels entre les 3 communes estimés à 103€ 
par mois

➢ la participation aux frais liés aux déplacements sur le lieu de formation (Limoges) estimés à 
318 € par mois

La CAF contribuera au financement du poste de chargé  de coopération globale à compter du 1er 

janvier 2025 à hauteur de 0,55 ETP (soit 13 200 € par an).

Afin d’éviter une perte de financement de la CAF, et de permettre l’accompagnement de l’alternante  
dans ses missions il est proposé d’augmenter de 0,05 ETP les chargés de coopération référents.

Pour la durée du contrat, du 01/11/2024 au 31/07/2026, avec la déduction du financement de la  
CAF, le reste à charge pour les trois communes est calculé selon une clé de répartition de nombre 
d’habitants. 

La projection financière de reste à charge pour la commune de Beaumont est de :

- 1 535.55 € en 2024 

- 2 549.07 € en 2025

- 2 299.66 € en 2026  

La présente convention vise à définir les modalités de mise à disposition de l’alternante dans le cadre 
de son recrutement au poste de chargée de coopération globale.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION 
AVEC GEMALIS DANS LE CADRE DU RECRUTEMENT D’UN NOUVEAU CHARGE 

DE COOPERATION GLOBALE EN LIEN AVEC LA CONVENTION TERRITORIALE 
GLOBALE

Vu, le Code général des collectivités territoriales,

Vu, la Convention Territoriale Globale 2021-2024 signée entre la CAF et les communes de Ceyrat,  
Saint-Genès-Champanelle et Beaumont,

Considérant l’avis favorable des 3 communes signataires et de la CAF lors du comité de pilotage CTG 
du 16 octobre 2024

Considérant l’avis de la commission municipale en date du 5 décembre 2024

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER à signer la convention avec GeMalis dans le cadre du recrutement d’un nouveau 
chargé de coopération globale.
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Pour

Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 9

AUTORISATION DONNÉE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION 
AVEC L’ASSOCIATION UNIS-CITE DANS LE CADRE DU RECRUTEMENT DE DEUX 

SERVICES CIVIQUES

Rapporteur :   M.  VIGUÈS

Dans  la  continuité  de  son  engagement  auprès  des  familles  Beaumontoises,  la  commune  de 
Beaumont développe son offre en direction de la jeunesse.

 Au sein de la commune, plusieurs actions sont déjà déployées en lien avec ce public :

- des  structures  dédiées  à  la  petite  enfance :  multi  accueils,  relais  petite  enfance,  lieu 
d’accueil enfant/parents 

- un accueil de loisirs pour les 3- 10 ans et le développement de l’accueil de loisirs pour les 11-
17 ans

- la mise en place d’une convention de partenariat  avec  le collège de Beaumont

- la création d’un espace jeunes situé dans le quartier du Masage et le recrutement d’un  
animateur dédié

Ce  projet   de  développement  jeunesse  est  conduit  dans  le  cadre  d’un  travail  transversal  en 
partenariat  avec  le  collège  et  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  notamment  dans  le  cadre  de  la  
Convention  Territoriale  Globale  (CTG)  signée  avec  les  communes  de  Ceyrat  et  Saint-Genès-
Champanelle.

L’objectif de la convention avec l’association Unis-Cité est d’élargir ces partenariats en fixant comme 
principal axe d’engagement : la prévention et l’utilisation des réseaux sociaux ainsi que l’usage du 
numérique  de  façon  générale.  Des  actions  autour  de  la  sensibilisation  à  l’environnement  et  au  
développement durable pourront également être envisagées.

Ainsi  deux jeunes volontaires seront présents  pour développer les actions prévues  à la fois en 
direction du collège et des deux écoles élémentaires.

L’association « Unis-Cité » est une association loi 1901, créée en 1994, présente dans plus de 116 
territoires en France métropolitaine et la Réunion. Elle recrute des jeunes entre 16 et 25 ans (30 ans 
pour  les  personnes  en  situation  de  handicap)  en  service  civique  et  les  met  à  disposition  des 
organismes publics et associatifs pendant une période allant de 6 à 12 mois. Les jeunes s’engagent 
sur une ou plusieurs missions d’intérêt général proposées dans 10 domaines d’actions prioritaires 
pour la Nation : environnement, santé, solidarité, éducation pour tous, culture et loisirs…
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Le  financement  de  cette  mise  à  disposition  est  intégralement  pris  en  charge  par  le  pacte  des 
solidarités de Clermont Auvergne Métropole.

La convention ci-jointe vise à établir les modalités de partenariat entre la Commune de Beaumont et  
Unis-Cité dans le cadre de l’accompagnement et l’accueil de deux services civiques au sein de la  
Direction Enfance Jeunesse et Vie Scolaire.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNÉE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION 
AVEC L’ASSOCIATION UNIS-CITE DANS LE CADRE DU RECRUTEMENT DE DEUX 

SERVICES CIVIQUES

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, le Code Général de la Fonction Publique,

Vu, la loi 2010-241 du 10 mars 2010 relative au service civique,

Vu, le recrutement d’un animateur au 1er septembre 2024,

Considérant le souhait de la commune de Beaumont de développer sa politique jeunesse

Considérant la volonté de la commune de Beaumont d’accueillir des jeunes volontaires en service 
civique au sein de ses services.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER  à signer la convention avec  l’association Unis-Cité qui prévoit l’accueil de deux 
services civiques au sein de la Direction Enfance Jeunesse et Vie Scolaire.
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Contre

Abstention
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 10
AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION LAEP AVEC L’ASSOCIATION LA 
CAUSERIE

Rapporteur :   Mme  DAMBRUN

La Commune de Beaumont s’est engagée, dans un contexte financier contraint, à soutenir sur son  
territoire des structures dédiées au jeune public.

Dans le champ de la Petite Enfance et Enfance, un partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales  
est instauré de longue date et a pris  la forme, en 2021, d’une Convention Territoriale Globale (CTG)  
signée  avec les communes de Ceyrat et Saint-Genès-Champanelle.

Un des axes d’engagement au sein de cette convention est le maintien des structures existantes et le 
développement d’actions nouvelles sur le territoire autour des axes suivants :

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale,

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes,

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle,

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie.

Dans  ce  cadre,  la  commune  s’est  engagée  avec  l’association  « la  Causerie ».  Cette  association 
propose un Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) dédié aux familles et leurs enfants de la naissance à  
6 ans. Il s’agit d’une structure labellisée et conventionnée, reconnue par la CAF et qui répond aux  
obligations en vigueur pour bénéficier du label LAEP.

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) a pour objectif de participer à la socialisation et l’éveil de 
l’enfant,  apporter  un  appui  aux  parents  dans  l’exercice  de  leur  rôle,  conforter  la  relation entre 
enfants et parents par un temps privilégié qui permet de voir son enfant autrement.

Cette association intervient depuis janvier dernier sur la commune, ce qui permet de mutualiser les  
temps proposés aux familles tel que le prévoit la Convention Territoriale Globale.

Ce LAEP est  ouvert  aux familles  une demi journée par  semaine y  compris  pendant les  vacances 
scolaires.  Deux bénévoles  formés à  l’écoute,   issus  du champ de la  petite enfance ou non sont 
présent(e)s pour assurer l’accueil des familles. Celui-ci a lieu dans les locaux du Relais Petite Enfance 
à  la  Maison  des  Beaumontois  permettant  ainsi  de  créer  des  passerelles  notamment  avec  la 
médiathèque. 

Un  premier  comité  de  pilotage  a  eu  lieu  le  04  novembre  2024  démontrant  par  son  activité  la 
pertinence de ce dispositif.

La convention ci jointe vise à renouveler la convention déjà mise en place et ainsi poursuivre les  
actions en cours.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION LAEP AVEC L’ASSOCIATION LA 

CAUSERIE

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, l’avis de la Commission Petite enfance, enfance et jeunesse en date du 5 décembre 2024,

Considérant qu’il est nécessaire de renouveler la convention LAEP avec l’association La Causerie.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE L’AUTORISER à signer le renouvellement de la convention LAEP avec l’Association La Causerie.
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Contre
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 11

AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LE COLLEGE MOLIERE

Rapporteur :   M.  VIGUÈS

Dans  le  cadre  du  développement  d’une  politique  jeunesse  ambitieuse  envers  les  jeunes 
beaumontois,  une convention a été signée avec le  collège Molière afin de renforcer  les  liens et 
développer les passerelles. 

Les actions prévues dans le cadre de cette convention ont débuté à la rentrée 2024 en lien avec le  
recrutement d’un animateur jeunesse. 

Des ateliers ont été mis en place sur la pause méridienne depuis le mois de septembre. Un premier 
bilan en présence de la Principale du collège, du Conseiller d’Education, et du service jeunesse a eu 
lieu le 15 octobre 2024. Ce bilan a été extrêmement positif tant du côté de la ville que pour le  
collège. 

La convention pour l’année scolaire 2024/2025 a été présentée et adoptée lors du dernier Conseil  
d’Administration du collège. Celle-ci est désormais présentée au Conseil municipal.
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Projet de délibération

AUTORISATION DONNÉE A MONSIEUR LE MAIRE DE SIGNER LE 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LE COLLÈGE MOLIÈRE

Vu, le développement des projets transversaux souhaités par le collège et la ville de Beaumont 

Vu, la convention signée par le collège en octobre 2024

Considérant l’intérêt de renouveler le partenariat avec le collège afin de partager des projets 
communs.

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

-  DE L’AUTORISER  à signer  le  renouvellement  de la  convention réglant  les  modalités  de mise à 
disposition d’animateurs du pôle Ados pour des activités sur la pause méridienne avec le collège 
Molière.
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Décisions du Maire
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  24-12-17- 12

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  28  juillet  2020  (2020/03/01),  il  a  été  donné 
délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,

Dans cette même délibération le Conseil municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour 
signer et faire exécuter dans le cadre du point n° 4 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des  
Collectivités  Territoriales,  pour  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».

Vous  trouverez  ci-annexée  la  liste  des  décisions  prises  dans  le  cadre  de  cette  délégation  de 
septembre 2024 à novembre 2024.
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Questions diverses
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